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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les bâtiments publics de l’État et des collectivités locales 
représentent 380 millions de m², soit 37 % du parc tertiaire national. Ils 
sont responsables de 76 % de la consommation énergétique des communes. 
La rénovation énergétique des bâtiments publics a ainsi été une priorité du 
Plan de Relance. L’État et les collectivités ont pu bénéficier d’une 
enveloppe de 4 milliards d’euros. 

Dans le cadre des objectifs d’économie d’énergie et de neutralité 
carbone à l’horizon 2050, les bâtiments publics doivent faire preuve 
d’exemplarité en matière de rénovation énergétique.  

 Toutefois, la réalisation de travaux de rénovation énergétique peut 
constituer un investissement important pour les acteurs publics concernés, 
freinant le rythme des rénovations engagées. En particulier, la rénovation 
énergétique des bâtiments scolaires, qui représentent la moitié de la surface 
totale des bâtiments publics des collectivités territoriales, représente un 
gisement majeur d’économie d’énergie, d’amélioration du confort pour les 
élèves et le personnel, et d’économie budgétaire pour les collectivités.  

Le mécanisme de tiers financement consiste à inclure un tiers dans le 
portage financier d’une rénovation énergétique de bâtiment, dans le cadre 
d’une offre complète. Le tiers réalise l’investissement, puis le bénéficiaire 
des travaux lui rembourse l’avance et les intérêts associés à compter de la 
date de livraison des travaux. Le tiers-financement peut ainsi faciliter le 
déclenchement de la décision de réaliser des travaux de performance 
énergétique. 

Or le code de la commande publique interdit aujourd’hui tout paiement 
différé dans les marchés passés par l’État, ses établissements publics, les 
collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements. 
Jusqu’à aujourd’hui, le préfinancement est réservé aux marchés de 
partenariat qui sont plus strictement encadrés, compte tenu de leur caractère 
dérogatoire au droit commun des marchés publics. 

Cette proposition de loi vise à autoriser, à titre expérimental et pour 
une durée de cinq ans, l’État, ses établissements publics, les collectivités 
territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements à déroger 
aux articles L. 2191-2 à L. 2191-8 du code de la commande publique pour 
les contrats de performance énergétique conclus sous la forme d’un marché 
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global de performance pour la rénovation d’un ou plusieurs de leurs 
bâtiments. Pour assurer la cohérence du dispositif avec les dispositions 
législatives relatives à la sous-traitance, la proposition précise que, en cas 
de recours au paiement différé, les sous-traitants sont payés directement par 
l’entrepreneur principal mais bénéficient d’une action directe contre le 
maître d’ouvrage. 

Pour garantir la bonne appropriation de cet outil par les collectivités 
territoriales, et en particulier les plus petites, l’État devra par ailleurs porter 
une attention particulière à leur accompagnement. Il s’agira notamment de 
pouvoir rappeler les bonnes pratiques permettant d’éviter tout recours par 
les collectivités à des schémas de financement mal adaptés. Afin de 
bénéficier d’un accompagnement plus personnalisé, les porteurs de projet 
pourront mobiliser le programme Action des collectivités territoriales pour 
l’efficacité énergétique, financé par les certificats d’économie d’énergie, ou 
la Mission d’appui au financement des infrastructures (Fin Infra). 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

À titre expérimental, pour une durée de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, l’État et ses établissements publics ainsi 
que les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs 
groupements peuvent déroger aux articles L. 2191-2 à L. 2191-8 du code 
de la commande publique pour les contrats de performance énergétique 
conclus sous la forme d’un marché global de performance mentionné à 
l’article L. 2171-3 du même code, pour la rénovation énergétique d’un ou 
de plusieurs de leurs bâtiments. Les articles L. 2211-1 à L. 2212-4, 
L. 2221-1 à L. 2223-4, L. 2232-2 et L. 2235-1 à L. 2235-3 dudit code sont 
applicables à ces contrats. 

Dans ce cas, par dérogation aux articles L. 2193-10 à L. 2193-13 du 
code de la commande publique, le sous-traitant direct du titulaire du 
marché global de performance est payé, pour la part du marché dont il 
assure l’exécution, dans les conditions prévues au titre III de la loi 
n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

Article 2 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois ans à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport d’évaluation sur 
les contrats conclus en application de l’article 1er. 

Article 3 

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
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l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 






